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DDFIP du Doubs

25-2021-09-01-00015

Délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal de Madame

Anne GAILLARD-MINY, comptable, responsable

du pôle de recouvrement spécialisé du Doubs.

DDFIP du Doubs - 25-2021-09-01-00015 - Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal de Madame Anne

GAILLARD-MINY, comptable, responsable du pôle de recouvrement spécialisé du Doubs. 10



DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du pôle de recouvrement spécialisé du Doubs

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles
212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4
et suivants ;

Vu le  décret  n°  2008-309 du 3  avril  2008 portant  diverses  dispositions  relatives  à  la
direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à 

Mme COLLE Isabelle,  inspectrice des finances publiques,  adjointe au responsable du
pôle de recouvrement spécialisé du Doubs

M. SILVERI Nicolas, inspecteur des finances publiques, adjoint au responsable du pôle de
recouvrement spécialisé du Doubs

à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou
rejet, dans la limite de 60 000 € ;  

2°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et
gracieuses sans limitation de montant ; 

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne
pouvant excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  mises  en
demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour
ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans
la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée
et de montant indiquées dans le tableau ci-après ; 
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3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure
de payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

COLLE Isabelle inspectrice 15 000 € 10 000 € 12 mois 50 000 euros
SILVERI Nicolas inspecteur 15 000 € 10 000 € 12 mois 50 000 euros

BASMAISON Sandrine contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 20 000 euros
BOUVAND Frédéric contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 20 000 euros

PALLUD Patrice contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 20 000 euros
RUL Thierry contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 20 000 euros

SISSOKHO Babacar contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 20 000 euros
TEMPEZ Aurélie contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 20 000 euros

Article 3

Le  présent  arrêté  prend  effet  le  01/09/2021 et  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratif du département du Doubs

A Besançon, le 1er septembre 2021
Le  comptable,  responsable  du  pôle  de
recouvrement spécialisé,
Anne GAILLARD-MINY
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La comptable, responsable du service des impôts des entreprises de MONTBELIARD 1 rue Pierre 

Brossolette 25214 MONTBELIARD Cedex

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Monsieur Jacques Marques, Inspecteur, adjoint à la responsable du

service des impôts des entreprises de Montbéliard ainsi qu’à Madame Lydie Roussel, Inspectrice, adjointe à

la responsable du service des impôts de Montbéliard, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,  dans la

limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b)  l'ensemble des  actes  relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les actes de poursuites et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

En cas d’absence de la comptable, les adjoints ont toutes délégations pour agir en ses lieux et place
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

Lydie ROUSSEL inspecteur 60 000 € 60 000 € 12 mois 60 000 €

Jacques MARQUES inspecteur 60 000 € 60 000 € 12 mois 60 000 €

Michèle BOICHARD Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Hélène FEUVRIER Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Carine ROYER Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Sylvie BOUVEROT Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Françoise DALLA-
RIVA

Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Virginie LENOIR Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Isabelle SCHEIDER Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Francine FAIVRE Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Claude
SCHWANDER

Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Catherine LEVIN Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Pierre RICADAT Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Céline HAUDIQUET Agent
d’Administration

principal

2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €

Soria SEBOUI Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Sebastien PILLERE Agent d’
Administration

principal

2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €
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Article 3

Le  présent  arrêté  prend  effet  le  01/09/2021 et  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratif  du

département du DOUBS

A Montbéliard, le 1er septembre 2021
La  comptable,  responsable  de  service  des  impôts
des entreprises,
Isabelle BOUILLON
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DDFIP du Doubs

25-2021-09-01-00013

Délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal de Monsieur

Michel COINE, comptable, responsable du

service de la publicité foncière et de

l'enregistrement de Besançon.
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DELEGATION DE SIGNATURE

Le comptable, responsable du service de la publicité foncière et de l'enregistrement de Besançon 

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et  les
articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du 7  novembre 2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à :

- M. LE-BIHAN Thierry, inspecteur des finances publiques, adjoint au responsable du service de
publicité foncière et de l'enregistrement de Besançon,

-  Mme  REYNAUD  Marie-Anne,  contrôleuse  principale  des  finances  publiques,  adjointe  au
responsable du service de publicité foncière et de l'enregistrement de Besançon,

à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet
dans la limite de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les actes relatifs à la publicité foncière et à l'enregistrement ;

b) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 6 mois et porter sur une somme supérieure à 5 000 € ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et
les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) plus généralement, tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,
les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution
d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la
limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :
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AMIET Marielle DOMICE Thierry LOCATELLI Christine

BELORGEY Sébastien DUMEZ Pascale QUEUCHE Maxime

BIGAILLON Philippe GHYSENS Gisèle

CHOPARD-LEONARD Adeline KEISER Françoise

CIRONE Stéphanie LEMAHIEU Béatrice

Le présent arrêté prend effet le 01/09/2021 et sera publié au recueil des actes administratifs du
département du Doubs

A Besançon, le 1er septembre 2021
Le  comptable,  responsable  de  service  de  la
publicité  foncière  et  de  l'enregistrement  de
Besançon

                                Michel COINE

DDFIP du Doubs - 25-2021-09-01-00013 - Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal de Monsieur Michel

COINE, comptable, responsable du service de la publicité foncière et de l'enregistrement de Besançon. 19



DDFIP du Doubs

25-2021-09-02-00003

Délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal de Monsieur

Norbert KOEBELE, comptable, responsable du

service des impôts des entreprises de Pontarlier.
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DDFIP du Doubs

25-2021-09-01-00014

Délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal de Monsieur

Thierry PIERROT, comptable, responsable du

service des impôts des particuliers de Besançon

et amendes du Doubs.
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DELEGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de BESANCON et des Amendes du 
DOUBS

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217
de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er : délégation accordée aux adjoints au responsable du service

Délégation de signature est donnée à Mesdames Sylvie LACROIX et Christine LUONG VAN GIANG, 
Inspectrices divisionnaires, adjointes au responsable du service des impôts des particuliers de BESANCON 
et des amendes du DOUBS, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60.000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,
d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office  ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite
de 60.000 € ;

3°) les  documents  nécessaires  à  l’exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans
limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  le  délai  accordé  ne  pouvant  excéder
 12 mois et porter sur une somme supérieure à 100 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes
de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2: délégation accordée aux agents exerçant des missions d’assiette

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer,

– en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

– et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée 
dans le tableau ci-dessous ;

aux personnels des finances publiques désignés ci-après :
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Prénom et Nom Grade
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions
gracieuses

Mathieu BARD
Thibaut BERTIN

Véronique POUX-BERTHE
Elisabeth OBLIGER
Nathalie PERNOT
Maryline MAGNIN
Patricia BARTHOULOT
Chantal CATTO
Maryse PALLUD
Valérie DIGONNAUX

Inspecteurs des FIP

Contrôleurs des
FIP

15.000 €

10.000 €

15.000 €

10.000 €

Fanny VERJAT
Jean-Michel BASSENE
Jennifer DE BENEDITTIS
Arlette MICHEL
Francis VEREECKE
François BROCARD
Virginie MORALES
Marie-Eve MABOUNGOU-FAIVRE
Patrice VIDBERG
Marie-Laure PHALIPPOU
Nicole VOUILLOT
Sylvie BRIOT
Martine CRINQUAND
Odile BIOTON
Sylvie GUILLEMIN-LABORNE
Valérie ROY
Likong LY
Dorothée ROUSSEY
Marine ROUSSY
Claude MAITROT
Sylvian JOLY
Ludovic GOLLIARD
Séverine DEBOUCHE
YANNICK DACALOR

Agents des FIP 2.000 € 2.000 €

Article 3: délégation accordée aux agents exerçant des missions de recouvrement

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous :

1°) les  décisions  gracieuses  relatives  aux pénalités,  aux intérêts  moratoires  et  aux frais  de  poursuites  et
portant remise, modération ou rejet ;

2°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;

4°) les avis de mise en recouvrement ;

5°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de
poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents des finances publiques désignés ci-après :
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Grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un
délai de paiement
peut être accordé

Mathieu BARD Inspecteur des FIP 15.000 € 12 mois 50.000 €

Marie-Paule CATTEY-FAYE
Malika KOOB
Patricia LAURENT
Nelly DODANE
Pascal LOUIS-TISSERAND
David CARDOT
Pascale GIRARD
Patrick GENTILE

Contrôleurs des FIP 10.000 € 6 mois 20.000 €

Chantal POURCHET Agents des FIP 2000 € 6 mois 10.000 €

Article 4 : délégation accordée aux agents exerçant des missions d’assiette et de recouvrement

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet ;

3°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et 
portant remise, modération ou rejet ;

4°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite ;

5°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, ;

6°) les avis de mise en recouvrement ;

7°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de
poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Prénom et Nom Grade
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais
de paiement

Somme
maximale

pour laquelle
un délai de

paiement peut
être accordé

Isabelle POETE Inspecteur
des FIP

15.000 € 15.000 € 6 mois 10.000 €

Christiane BRECHBUHL
Edith MICHAUD
Catherine ORBEGOZO
Pascale MORON
Sandrine VICAIRE

Contrôleurs
des FIP

10.000 € 10.000 € 3 mois 3.000 €

Laurent PARROD
Claude PAILLOT
Olivia DOMINGO-MARTINEZ
Patricia HEBOYAN

Agents des
FIP

Sans objet Sans objet 3 mois 3.000 €
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Article 5 : délégation accordée aux agents exerçant des missions de recouvrement des amendes 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous :

  1°) les  décisions  gracieuses,  relatives aux pénalités,  aux intérêts moratoires et  aux frais  de  poursuites  et
portant remise, modération ou rejet ;

2°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement dasn la limite de durée et de montant indiquées
dans le tableau ci-dessous ;

4°) les avis de mise en recouvrement ;

5°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de
poursuites et les déclarations de créances ;

Prénom et Nom Grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais
de paiement

Somme
maximale

pour laquelle
un délai de

paiement peut
être accordé

Benoit CUINET
Mathieu BARD

Inspecteurs des FIP 15.000 € 24 mois 50.000 €

Pascal GAUTHIER
Aude MARTY

Contrôleurs des
FIP

10.000 € 12 mois 20.000 €

Valérie JACQUIN Agent des FIP 2.000 € 6 mois 5.000 €

Article 6  Publication.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de DOUBS.

A Besançon, le 1.09.2021

Le comptable public, 

Thierry PIERROT
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Préfecture du Doubs

25-2021-09-02-00002

AP fermeture administrative DB le SAFARI 63 rue

battant à Besançon - 30 jours
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté n°cabinet/PPA/  
portant fermeture administrative de l’établissement 

LE SAFARI 63, rue battant - 25000 BESANCON

Le préfet du Doubs
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L 3332-15-2 et R 1336-4 et suivants; 

VU le code de l’environnement et notamment ses articles R.571-25 à R.571-31 ;

VU l’article L 211-5 - § 1 et suivants du Code des Relations entre l’Administration et le Public ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 et n°
2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié, prescrivant les mesures générales nécessaires à la
gestion de la sortie de crise sanitaire ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – M. COLOMBET (Jean-François) ; 

VU l'arrêté préfectoral n°25-2021-08-30-0003 du 30 août 2021 portant délégation de signature à Mme
Laure TROTIN sous-préfète directrice du cabinet 

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2016-10-21-001 en date du 21 octobre 2016 portant réglementation des
débits de boissons et établissements similaires dans le département du Doubs ;

VU la lettre du 23 août 2021 du Préfet du Doubs, invitant Madame Awa BAMBA, gérante de l’établisse-
ment, à présenter ses arguments en réponse dans un délai de 8 jours ;

VU le rapport  administratif  établi  par la police nationale en date du 16 août  2021  sur la base d’un
contrôle opéré dans l’établissement «LE SAFARI» le même jour à 1h20.

VU l’arrêté préfectoral n° 2020-10-29-001 en date du 29 octobre 2020 portant fermeture administrative
de 15 jours à l’encontre de l’établissement le SAFARI 63 rue Battant à Besançon ;

CONSIDÉRANT l’ouverture tardive en dehors des horaires réglementaires, l absence de vérification par
le personnel de l’établissement du pass-sanitaire en vigueur pour les clients présents, qu’aucun client ne
peut présenter un pass-sanitaire, et qu’une cliente présente un test PCR POSITIF en date du 4 août
2021 alors qu’elle devrait être en isolement strict et que celle-ci n’a pas de masque ;

CONSIDERANT les plaintes également reçues en date du 18 juillet 2021 par les riverains ;
8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 91
mel : pref-polices-administratives@doubs.gouv.fr
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Cabinet
Direction des sécurités

Pôle Polices Administratives

CONSIDERANT également le compte-rendu  en date du 3 août 2021 du service tranquillité publique
de la ville de Besançon mentionnant le non-respect des heures de fermeture ;

CONSIDERANT qu’en application d’une part de l’article L 3332-15- 1 « La fermeture des débits de
boissons et des restaurants peut être ordonnée par le représentant de l'État dans le département
pour une durée n'excédant pas six mois, à la suite d'infractions aux lois et règlements relatifs à ces
établissements » et d’autre part, de l’article L 3332-15-2 du code de la santé publique : « En cas d'at-
teinte à l'ordre public, à la santé, à la tranquillité ou à la moralité publiques, la fermeture peut être
ordonnée par le représentant  de l'État  dans le département pour une durée n'excédant  pas deux
mois » ;

CONSIDÉRANT une première fermeture administrative de l’établissement LE SAFARI en date du 29
octobre 2020 pour une durée de 15 jours ;

CONSIDÉRANT que ces nouveaux faits caractérisent  le non-respect  des mesures sanitaires ainsi
que celui de la police des débits de boissons ;

CONSIDÉRANT le courrier en réponse de Maître Frédérique BOCHER-ALLANET avocate, représen-
tant  Madame Awa BAMBA en date du 31 août 2021 (reçu par courriel en préfecture le 31/08/2021 à
16h41) dans le cadre de la procédure contradictoire ;

VU les justificatifs produits ;

SUR proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1er : La fermeture de l’établissement LE SAFARI 63 rue Battant à Besançon (25000), est
prononcée pour une durée de 30 jours, à compter de sa notification.

Article 2  : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 91
mel : pref-polices-administratives@doubs.gouv.fr
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Cabinet
Direction des sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 3 : La directrice de cabinet du Préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité pu-
blique du Doubs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à l’exploitant par les autorités et dont copie sera adressée à :

- Mme la Maire de Besançon,

- M. le Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de Besançon,

- M. le Président du syndicat GNI-FAGIHT Bourgogne Franche-Comté – 26 rue Prou-
dhon 25000 Besançon

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 91
mel : pref-polices-administratives@doubs.gouv.fr

Besançon, le 2 septembre 2021

Le préfet du Doubs, par délégation, 
la directrice de cabinet

Signé,

Laure TROTIN
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Préfecture du Doubs

25-2021-09-01-00011

AP portant réquisition d'un ambulancier pour

assurer un service justifié par la nature de la

situation sanitaire dans le cadre de la COVID19 -

Secteur Martinique - Julien BEL
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Préfecture du Doubs

25-2021-09-01-00010

AP portant réquisition d'une cadre de santé
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nature de la situation sanitaire dans le cadre de

la COVID19 - Secteur Martinique - Christine

RAVIX TRIPARD
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Préfecture du Doubs
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